COMMUNE DE BRENNILIS
COMMISSION VOIRIE
RÉUNION 4 AVRIL 2008, 18 A 19 HEURES
Etaient présents :

Jean-Victor Gruat, maire (Président et secrétaire de séance), Jean Faillard (titulaire), Olivier Magoariec (titulaire), Jérôme Cochennec (titulaire) Françoise Borgne (suppléante), Berc’hed Troadec (suppléante).

Excusée :

Carole Guillerm

La Commission a élu Jean Faillard comme vice-président.
Concernant son programme de travail,

La Commission a constaté que le réaménagement du Bourg en cours de finition posait un certain nombre de problèmes, y compris ceux devant faire l’objet d’un suivi après la réunion de chantier du 1er avril (le maire a envoyé le 5 avril un fax à l’entreprise EUROVIA qui n’a pas procédé comme elle s’y était engagé à la pose d’enrobé provisoire pour adoucir les arêtes en fin de bitume). Compte tenu de certaines imprécisions sur plans, le maitre d’œuvre a procédé à l’empilement d’une couche sur la couche existante, rendant la situation de certains accès à domiciles difficile à pratiquer. La Commission est convenu que, dans de tels cas, il appartenait à la commune d’obvier aux conséquences des modifications pour des particuliers.
La Commission a également constaté que les travaux devant permettre le ralentissement des véhicules dans la traversée du Bourg avaient pour conséquence de rendre difficiles certains changements de direction, notamment pour les poids lourds et véhicules à attelage. La Commission est donc convenue d’étudier de possibles itinéraires de délestage pour les véhicules concernés – sous réserve que la pose de la couche finale d’enrobé ne résolve pas le problème en mettant les pavés au même niveau que le reste de l’ouvrage..

Une partie importante de la voirie communale est constituée de chemins. Ceux-ci seront empruntés en mai 2009 dans le cadre du Tro Menez Are, avec qui contact sera établi à leur base de Commana. La préparation de cette manifestation permettra d’élaborer un programme de priorités dans la réfection des chemins, y compris ceux classés randonnée.

La Commission estime important de mieux contrôler les activités d’exploitation forestière, et de veilleur notamment à ce que soient respectées les obligations de déclaration d’intention de travaux  et de remise en état des chemins après coupe, dans ce cadre le troisième adjoint et le vice-président prendront contact avec l’entreprise en cours d’eploitation à Cosforn /Ropars, Locmaria Berrien).
La Commission rechercher par ailleurs une discussion constructive avec les agriculteurs poiur assurer une réfection durable des chemins à l’approche des entrées de champ, dont il faudra s’assurer qu’elles sont ouvertes dans les règles de l’art (buses et fossés notamment).

Enfin, les membres de la Commission prendront individuellement note des tronçons de chemins à revoir auxquels ils pourraient être confrontés lots de leurs déplacement, de manière à établir sur la base des constatations de tous une cartographie sommaire de l’état des chemins communaux sur tout le territoire de Brennilis.

Sous réserve des réunions ad hoc que pourrait nécessiter son programme de travail, la Commission a décidé d’adopter une périodicité bimestrielle pour ses réunions ordinaires. 

                                                                                                                JV Gruat, 3 avril 2008

